
Le label Pavillon Bleu a décidé d’organiser un Prix spécial de la biodiversité décerné aux 

communes engagées dans des actions de protection et de valorisation de leur environnement. 

Présélectionnées parmi l’ensemble des 124 communes labellisées, et après constitution d’un 

dossier d’actions à l’environnement, le jury français a décidé de récompenser deux communes 

pour leur investissement régulier dans la protection des espaces naturels sensibles. Pour les 

féliciter de leur engagement, un mélange floral symbolisant la biodiversité française leur a été 

remis lors de l‘attribution des pavillons bleus le vendredi 28 mai 2010 à Mers les Bains.

Plusieurs actions ont été menées par la commune de St-Jouin-Bruneval pour préserver la 

biodiversité de son littoral :

- Des conventions de partenariats ont été passées avec des associations d’éducation à 

l’environnement,

- Création d’une cellule scientifique d’observation de la côte d’Albâtre,

- 145 hectares d’un espace naturel remarquable ont été proposés au conservatoire du littoral,

- Programme d’animation nature

- Edition de documents pédagogiques

- Démarches pour maintenir les zones de classements pour une préservation environnementale du site

Au-delà de la labellisation Pavillon Bleu, ce prix de la biodiversité est l’occasion pour cette 

commune de valoriser son implication dans une démarche de développement durable plus centrée 

sur la nature.
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